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1.
Franco Angioni (IT), vice-président, préside la réunion de la Commission à la 50e session annuelle de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN.

Orateurs

Exposé de l’amiral Giampaolo Di Paola, chef d’Etat-major (ministère de la Défense de l’Italie), intitulé La transformation de l’OTAN : le point de vue italien
2.
L’amiral Di Paola parle de la transformation politique et opérationnelle de l’OTAN. L’aspect politique se caractérise par des gestes d’ouverture tels que l’Initiative de coopération d’Istanbul. Cependant, l’évolution politique doit être sous-tendue par des capacités opérationnelles, faute de quoi ces gestes seront vidés de leur substance. La transformation opérationnelle doit reposer sur trois principes : multinationalisme, conjugaison des efforts (action collective de tous les éléments militaires) et optimisation (renforcement des opérations militaires par des éléments politiques et civils).

3.
John Shimkus (US) s’interroge sur le coût de la transformation opérationnelle et demande si c’est là un bon investissement. L’amiral Di Paola évoque l’existence de deux écoles : selon l’une, il faut prévoir une augmentation des dépenses ; selon l’autre, il faut simplement mieux dépenser. La réalité se situe probablement à mi-chemin. Tiny Kox (NL) voudrait savoir comment il est possible de transformer une organisation militaire sans consensus politique autour des nouveaux objectifs de ladite organisation. L’amiral Di Paola répond que les instruments militaires opérationnels requis  seraient similaires, quel que soit le type exact de déploiement. Enfin, à la question de Geoffrey van Orden (Parlement européen) sur les tentatives de transformation auxquelles se livre l’Union européenne, il répond qu’il se félicite des mesures de réforme prises à travers la politique européenne de sécurité et de défense (PESD).

Exposé de l’amiral Michael G. Mullen, commandant du Commandement des forces interarmées (OTAN) de Naples, intitulé Les opérations actuelles du Commandement des forces interarmées, Naples,  et la coopération  UE-OTAN en matière de sécurité

4.
L’amiral Mullen indique qu’à l’issue de son premier mois à la tête du Commandement des forces interarmées, Naples il est convaincu de la puissance, de l’adéquation des capacités et de l’aptitude au déploiement de ce commandement. Il évoque quatre opérations actuellement menées sous ses ordres : dans les Balkans, les opérations Joint Guardian de la KFOR, au Kosovo, et Joint Forge, de la SFOR, en Bosnie, s’inscrivent désormais dans un dispositif de commandement et de contrôle appliqué à toute la région. La délimitation d’un théâtre d’opérations conjointes a permis le déploiement rapide de troupes de la SFOR pour endiguer la montée des tensions au Kosovo en mars 2004. L’objectif visé par l’OTAN dans la région est la réduction des effectifs doublée du maintien de la sécurité par des engagements de nature différente, tels qu’une réforme de la défense ou l’adhésion au Partenariat pour la paix. Au Kosovo, la meilleure solution pour utiliser les capacités améliorées de l’OTAN consisterait à recourir davantage à des moyens de contrôle des foules, à réduire le nombre de “clauses suspensives“ et à accroître la faculté de manœuvre. L’opération d’interception maritime en Méditerranée connue sous le nom d’Active Endeavour a réduit de manière spectaculaire la traite d’êtres humains et l’immigration clandestine dans la région. Enfin, la mise en place d’un centre irakien d’entraînement, d’enseignement et de doctrine militaires vient d’être ajoutée au mandat de la mission de formation en Irak dont l’OTAN a accepté de se charger en juin 2004.

5.
En réponse à une question de Rui Miguel Ribeiro (PT) sur les clauses suspensives imposées par les autorités nationales, l’amiral Mullen indique qu’au Kosovo, les pays en viennent à abroger lesdites clauses sous la pression du SACEUR. Qui plus est, il fait observer que la mise en œuvre de forces dotées de capacités limitées a un effet tout aussi handicapant que les clauses suspensives. Poursuivant sa description de la situation au Kosovo, il précise que rares sont les Serbes déplacés à être revenus dans la région et que les causes profondes des désordres de mars dernier n’ont pas disparu.

Exposé de Antonio Martino, ministre de la Défense italien

6.
M. Martino souligne que la faculté d’adaptation est l’atout le plus important de l’Alliance.  Avec l’entrée dans le XXIe siècle, la menace s’est modifiée : on est passé de la guerre mondiale à la terreur mondiale. Deux concepts revêtent une importance majeure pour l’Alliance : l’interopérabilité et la facilité d’emploi internationales. Le déploiement rapide et l’aménagement de créneaux spécialisés par les pays de moindre taille sont également des facteurs à ne pas négliger. L’OTAN est une organisation reposant sur des valeurs partagées et une transformation militaire soutenue garantira sa pertinence.

7.
Une bonne partie du débat porte sur le fossé qui sépare les Etats-Unis et l’Europe du double point de vue des capacités et des dépenses. Julio Miranda Calha (PT) demande si la spécialisation peut contribuer à combler ce fossé, à quoi M. Martino répond que cela peut effectivement être un moyen d’y parvenir mais que le fossé des capacités est encore plus large que le fossé financier, conséquence des activités redondantes menées à l’intérieur de l’Union européenne. Sven Mikser  (EE) estime que le fossé financier atteint des proportions critiques et qu’il ne faut pas s’attendre à une amélioration tant que les parlements nationaux verront dans le budget de la défense l’endroit le plus commode pour opérer des économies. M. Martino souscrit à ce point de vue, faisant observer que ce budget est effectivement le plus facile à amputer, dès lors que les coupes ainsi pratiquées n’ont pas de conséquences immédiatement visibles pour l’opinion publique. Victor Zavarzin (RU) recommande l’instauration d’une coopération plus étroite entre son pays et l’OTAN dans le domaine de la lutte contre le terrorisme et la rédaction d’un document conceptuel dans ce but. Giovanni Lorenzo Forcieri (IT) évoque la question des relations transatlantiques vues sous l’angle de la lutte contre le terrorisme. Selon lui, le problème réside dans la diversité des attitudes face à ce fléau, et non dans celle des perceptions de la menace. M. Martino déclare qu’il est impossible de dissocier la politique préventive de l’Europe de la guerre préventive des Etats-Unis et que les deux sont nécessaires. Ellen Tauscher (US) répond à cela que son pays ne considère pas la guerre préemptive comme la seule réponse, mais que l’asymétrie de la nouvelle situation exige une riposte multidimensionnelle. Elle ajoute que la politique américaine à l’égard de la Corée du Nord et de l’Iran atteste l’attachement de Washington à une telle méthode.

Exposé de Julian Lindley-French, directeur d’études au Centre de politique de sécurité, Genève, intitulé Etat et évolution de la Politique européenne de sécurité et de défense (PESD)

8.
M. Lindley-French explique que l’objectif global d’Helsinki – la mise sur pied d’une force européenne de réaction rapide – n’est pas encore atteint. Plus que l’OTAN, la PESD se heurte à une pénurie de forces utilisables, notamment pour le segment supérieur de la gamme des missions de Petersberg. La transformation de la PESD se situe à deux niveaux : celui de la stratégie et celui des opérations de sécurité. Une telle transformation exigerait au moins un cycle de planification de la défense de dix à quinze ans pour se matérialiser. L’intervenant affirme que l’OTAN demeure une entité centrale, s’agissant de maintenir une présence américaine, d’empêcher une renationalisation de la sécurité et de la défense et de fournir des structures aux capacités européennes qui font progressivement leur apparition. Le fait que l’Union européenne constitue pour ses membres un centre de gravité, mais aussi la complexité de la conjoncture stratégique et la volonté d’autonomie sont autant de moteurs qui devraient permettre l’aboutissement de la PESD. En revanche, cette dernière est entravée par des désaccords sur sa nature et sur son rôle, mais aussi sur la prééminence des Etats-Unis. Quoi qu’il en soit, elle n’est pas près de disparaître et ses rapports avec l’OTAN seront déterminés par les événements des quatre prochaines années.

9.
Geoffrey van Orden (Parlement européen) estime qu’il n’est pas utile que l’OTAN et la PESD poursuivent les mêmes objectifs, à quoi M. Lindley-French répond que l’autonomie stratégique de l’Union européenne permettrait à l’Europe d’agir lorsque les Etats-Unis répugneraient à le faire. A la suite d’une question de Vahit Erdem (TR) sur la compatibilité entre l’OTAN et la PESD, M. Lindley-French dit que, selon lui, le fossé des capacités perdurera mais qu’il peut être géré. Kresimir Cosic (HR) parle des créneaux de spécialisation dans l’Union européenne et  M. Lindley-French expose l’idée de l’Union concernant un centre d’échange pour l’affectation de diverses unités européennes à des groupes de bataille. Rui Miguel Ribeiro (PT) pose la question de savoir si la PESD n’est pas superflue et si l’OTAN seule ne suffit pas. M. Lindley-French répond qu’un échec des efforts visant à instaurer une coopération entre l’Union européenne et l’OTAN serait de nature à persuader les grandes puissances d’agir en dehors de tout cadre institutionnel.

Exposé d’Alessandro Politi, analyste indépendant, intitulé Europe-Etats-Unis : une nouvelle relation transatlantique
10.
M. Politi estime que l’OTAN peut choisir de “mourir de mort lente“ ou de repartir “ sur des bases entièrement nouvelles“. Dans le second cas, il faudra mettre au point un texte qui remplacera le Traité de l’Atlantique Nord et qui englobera l’ensemble des territoires bordés par l’Atlantique, Amérique du Sud et Afrique comprises. Ces deux continents n’ont pas su engendrer de démocraties viables et les efforts qu’y ont déployés l’Union européenne et les Etats-Unis se sont révélés, jusqu’ici, insuffisants. Au seuil du nouveau millénaire, la mission dont est investie l’OTAN sur la scène mondiale vient conforter la logique de cette nouvelle étape. L’intervenant invoque également un nouvel équilibre des intérêts autour de chaînes de commandement intégrées distinctes pour l’Union et pour les Etats-Unis, des chaînes qui pourraient être interopérables ou “emboîtables“, le cas échéant. L’idée d’une répartition des tâches pèche par manque de réalisme : les deux camps doivent conserver la capacité de s’acquitter de toute la gamme des missions.

11.
Menzies Campbell (UK) émet l’avis que l’OTAN n’a pas besoin d’un nouveau traité, mais bien d’une nouvelle donne transatlantique. M. Politi répond qu’il faut une réévaluation des principes fondamentaux et que les négociations sur la Constitution de l’Union européenne ont prouvé que cela est possible. En réponse à Vahit Erdem (TR) au sujet de l’absence de valeurs transatlantiques communes sur lesquelles bâtir un nouveau traité, M. Politi assimile ces valeurs à une force du bien faisant face à la menace du terrorisme. Manuel Filipe Correia de Jesus (PT) demande ce que ferait la nouvelle OTAN ; M. Politi répond qu’elle devra intervenir pour prévenir les crises dans la zone atlantique et aider au développement économique de l’Amérique du Sud et de l’Afrique. Claude Bachand (CA) fait observer que, avec ses 26 membres, l’OTAN manque déjà de souplesse et que l’adjonction de deux continents à sa zone de responsabilité la rendrait moins efficace.

Rapports

12.
Pierre Lellouche (FR) présente le rapport général de la Commission, intitulé Les opérations en Afghanistan et le rôle croissant de l’OTAN et complété par un récapitulatif succinct des événements survenus en Afghanistan depuis sa rédaction, en septembre. D’une manière générale, le rapporteur constate que de réels progrès ont été accomplis dans la construction d’un Afghanistan stable et représentatif, mais il fait observer que ce n’est pas une mince affaire et que les Alliés devront s’engager sur le long terme.

13.
Plusieurs membres de la Commission, dont Julio Miranda Calha (PT), soulignent qu’il est impératif de s’atteler à la résolution du problème que pose le trafic de stupéfiants en Afghanistan et d’élaborer une stratégie de longue haleine. Selon le rapporteur général, il ne semble y avoir aucune stratégie précise de cette nature et il convient d’appeler l’attention de la communauté internationale sur ce problème capital. Certains émettent l’avis qu’il est préférable de coopter progressivement les seigneurs de guerre, tandis que d’autres préconisent le démantèlement des filières. Tiny Kox (NL) demande ce qu’il adviendrait si un “narco-Etat“ démocratiquement élu sortait des urnes à l’issue des élections prévues pour l’an prochain. Winfried Nachtwei (DE) voudrait savoir comment concevoir une politique cohérente commune à l’ensemble des organisations internationales présentes en Afghanistan. Le rapporteur général estime qu’il est peut-être nécessaire de mettre en place un comité de pilotage qui coordonnerait l’action des organisations internationales et non gouvernementales multiples et variées qui œuvrent à l’édification d’un Etat afghan viable.

Le projet de rapport général [158 DSC 04 F] est adopté par la Commission.

14.
John Shimkus (US) présente le rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, intitulé Progrès de l’Alliance dans la mise en oeuvre de l'engagement capacitaire de Prague. L’auteur constate l’existence de progrès comme de problèmes graves dans l’élimination des insuffisances qu’accusent les capacités de l’Alliance. Ellen Tauscher (US) estime qu’il faut des coalitions de pays capables, et non simplement de pays déterminés à agir. Lord Clark of Windermere (UK) fait observer que le rapport cite avec beaucoup de précision un rapport de la commission de la défense de la Chambre des communes critiquant vivement la politique du ministère de la Défense dans le domaine des acquisitions mais qu’il omet de mentionner l’énergique réfutation de ce document par le même ministère. Le rapporteur accepte de réfléchir à une modification du paragraphe incriminé afin de combler cette lacune.

Le projet de rapport [160 DSCTC 04 F] est adopté par la Commission.

15.
John Smith (UK) présente le rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense, intitulé La constitution de forces de réaction de l’OTAN et de l’Union européenne et l’évolution des relations OTAN-UE. Le rapport fait le point sur les progrès enregistrés à l’OTAN et dans l’Union européenne en ce qui concerne la constitution de forces de réaction, passe en revue les moyens dont les deux entités peuvent harmoniser leurs besoins et consolider leurs relations et s’arrête sur le passage du relais entre une force alliée et une force communautaire en Bosnie-Herzégovine. Geoffrey van Orden (Parlement européen) fait valoir que la Force de réaction rapide européenne ne se compose pas de nouvelles troupes et qu’elle se limite à rassembler des unités existantes sous une direction politique différente. Il est important que l’opinion publique le sache.

16.
Lord Clark of Windermere (UK) relève plusieurs inexactitudes dans le rapport, ainsi que quelques informations devenues caduques depuis la rédaction du document, en septembre. Il en a dressé une liste écrite qu’il soumet dans la perspective de l’établissement de la version définitive du rapport.

Le projet de rapport [159 DSCFC 04 F] est adopté par la Commission, étant entendu que les changements et corrections évoqués y seront introduits.

Résolution de la Commission de la défense et de la sécurité

17.
Le rapporteur général présente le projet de résolution sur Les opérations de l’OTAN en Afghanistan. Prenant en compte le débat de la veille, il propose l’insertion de deux phrases pour souligner les préoccupations de la Commission au sujet du trafic de stupéfiants et de l’influence de la mission alliée sur la crédibilité d’autres organisations internationales, outre l’OTAN. Les membres de la Commission approuvent ces amendements oraux et examinent huit amendements déposés par écrit. L’un de ceux-ci est retiré ; les sept autres – dont trois sont modifiés et adoptés sous leur nouvelle forme – sont retenus par la Commission.

Le projet de résolution [193 DSC 04 F] est approuvé par la Commission à une très large majorité, mais non à l’unanimité.

Elections

Tous les membres rééligibles du bureau de la Commission sont réélus. 

18.
Julio Miranda Calha (PT) est élu en remplacement de Pierre Lellouche (FR), qui renonce à cette fonction pour prendre la présidence de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. Sven Mikser (EE) est élu à la présidence de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité. Joseph A. Day (CA) est élu à la vice-présidence de cette sous-commission. Ellen Tauscher (US) et Pawel Graś (PL) sont élus vice-présidents de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense. John Smith (UK) est élu au poste de rapporteur de cette sous-commission.

___________
� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel





